
 

 

Conseil scolaire catholique de district des Grandes Rivières 

Procès-verbal 
RÉUNION EXTRAORDINAIRE 

Lundi 1er mars 2021 
19 h 

Réunion virtuelle « Teams » 

PRÉSENCES 
Conseillères et conseillers scolaires : 
Langis H. Dion, président (vidéoconférence) 

Isabelle Charbonneau, vice-présidente (vidéoconférence) 

Lorraine Robinson-Gagné (vidéoconférence) 

Daniel Grzela (vidéoconférence) 
Lynn Ouellette (vidéoconférence) 
Gilles Audet (vidéoconférence) 

Roger Grégoire (vidéoconférence) 
Paul St-Jean (vidéoconférence) 

Chantal Couture Rancourt (vidéoconférence) 
Denis Bélanger (vidéoconférence) 
 

Élèves conseillères : 

Amy Lodin-Mateev (vidéoconférence) 

Fiona Anderson (vidéoconférence) 

 

Membres du personnel : 

Sylvie Petroski (vidéoconférence) 
Michelle Dubeau (vidéoconférence) 

Richard Fecteau (vidéoconférence) 
Jérémie Lepage (vidéoconférence) 
Daphne Wallbridge (vidéoconférence) 
Claire Mackey (vidéoconférence) 
Linda Dillon-Dupuis (vidéoconférence) 
Kimberley Salonen-Robichaud (vidéoconférence)  
 
Membre de l’auditoire : 
Linda Lamarre (vidéoconférence

ABSENCE 
Aucune. 

 

 
1. PRIÈRE D’OUVERTURE ET RECONNAISSANCE DU TERRITOIRE 

L. Dion souhaite la bienvenue à tous et à toutes.  

L. Dion récite la prière d’ouverture.  

Nous reconnaissons que nous sommes sur le territoire traditionnel des peuples Anishinabés 

du traité de la Baie-James et du traité Robinson-Huron. 

2. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

PROPOSÉE PAR : L. Ouellette RÉSOLUTION 21-055 
APPUYÉE PAR : I. Charbonneau 

QUE la séance extraordinaire soit déclarée ouverte à 18 h. 

ADOPTÉE 
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3. SUSPENSION DE LA SÉANCE 

PROPOSÉE PAR : C. Couture Rancourt RÉSOLUTION 21-056 
APPUYÉE PAR : G. Audet 

QUE la séance extraordinaire soit suspendue, et ce, jusqu’à 19 h le 1er mars 2021. 

 ADOPTÉE 

4. CONSTITUTION DU COMITÉ PLÉNIER À HUIS CLOS RESTREINT 

PROPOSÉE PAR : R. Grégoire RÉSOLUTION 21-057 
APPUYÉE PAR : D. Grzela 

QUE le Conseil se constitue en comité plénier à huis clos restreint à 18 h 01 le 1er mars 2021. 

 ADOPTÉE 

5. LEVÉE DU COMITÉ PLÉNIER À HUIS CLOS RESTREINT 

PROPOSÉE PAR : I. Charbonneau RÉSOLUTION 21-058 
APPUYÉE PAR : R. Grégoire 

QUE la séance à huis clos restreint du comité plénier soit levée à 19 h 06 le 1er mars 2021.  

ADOPTÉE 

6. RÉACTIVATION DE LA SÉANCE  

PROPOSÉE PAR : C. Couture Rancourt RÉSOLUTION 21-059 
APPUYÉE PAR : I. Charbonneau 

QUE la réunion extraordinaire du Conseil scolaire catholique de district des Grandes Rivières 
soit réactivée à 19 h 10 le lundi 1er mars 2021. 

 ADOPTÉE 

7. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

PROPOSÉE PAR : L. Ouellette RÉSOLUTION 21-060 
APPUYÉE PAR : G. Audet 

QUE l’ordre du jour de la réunion extraordinaire du 1er mars 2021 du Conseil scolaire 
catholique de district des Grandes Rivières soit adopté, tel que présenté. 

 ADOPTÉE 

8. ABSENCES DE CONSEILLÈRES OU DE CONSEILLERS SCOLAIRES 
Aucune. 

9. DÉCLARATION DE CONFLIT D’INTÉRÊTS 
L. Dion souligne que le conseiller Bélanger déclare un conflit d’intérêts en lien avec les 

résolutions 21-062 et 21-063.  

10. RAPPORTS 
8.1 Rapport du président 

PROPOSÉE PAR : C. Couture Rancourt RÉSOLUTION 21-061 
APPUYÉE PAR : I. Charbonneau 

L. Dion présente les suivis qui découlent du comité plénier à huis clos restreint. 

QUE le rapport soumis par le président soit reçu, tel que présenté. 

 ADOPTÉE 
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PROPOSÉE PAR : G. Audet RÉSOLUTION 21-062 
APPUYÉE PAR : R. Grégoire 

QUE le Conseil approuve le rapport sommaire présenté lors de la réunion du comité plénier 
à huis clos restreint. 

 Pour : 5 
 Contre : 3 

ADOPTÉE 

PROPOSÉE PAR : R. Grégoire RÉSOLUTION 21-063 
APPUYÉE PAR : L. Ouellette 

QUE le Conseil accepte l’avis juridique présenté lors de la réunion du comité plénier à huis 
clos restreint. 

Pour : 6 
Contre : 2 

ADOPTÉE  

PROPOSÉE PAR : C. Couture Rancourt RÉSOLUTION 21-064 
APPUYÉE PAR : L. Ouellette 

On demande si le Conseil a été en demande de propositions pour le consultant et s’il y a un 
budget.  

Le président confirme que nous n’avons pas été en demande de propositions et que 
l’information sur combien il en coûtera au Conseil suivra demain par courriel.  

QUE le Conseil nomme Bernard Roy à titre de consultant pour appuyer le comité de travail 
pour la révision de la structure de gouvernance du Conseil. 

Pour : 6 
Contre : 3 

ADOPTÉE 

PROPOSÉE PAR : C. Couture Rancourt RÉSOLUTION 21-065 
APPUYÉE PAR : I. Charbonneau 

ATTENDU QUE le Conseil veut revoir sa structure et son fonctionnement en matière de 
gouvernance; 

ATTENDU QU’un sous-comité de travail se rapportant au comité de politiques sera formé; 

ATTENDU QUE le sous-comité de travail aura pour mandat de réviser la structure et le 
fonctionnement en matière de gouvernance; 

IL EST RÉSOLU QUE les membres suivants soient autorisés à siéger sur ledit sous-comité : 

➢ Roger Grégoire 
➢ Lynn Ouellette 
➢ Gilles Audet 

ADOPTÉE  

11. PÉRIODE DE QUESTIONS 

Aucune. 

  



Réunion extraordinaire – le 1er mars 2021 

Page | 4  

 

12. LEVÉE DE LA SÉANCE 

PROPOSÉE PAR : D. Grzela RÉSOLUTION 21-066 
APPUYÉE PAR : G. Audet 

QUE la séance extraordinaire soit levée à 19 h 19. 
  ADOPTÉE 

 


